
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

…un GAGE de succès pour vos achats verts 
 

 
Une initiative de la 

 

 
 

en collaboration avec 

  
 
 
 
 
 
 
 



Joindre le GAGE c’est 
 

 avoir accès à une liste de fournitures de bureau écologiquement préférables (régie par une liste de 
contrôle); 

 bénéficier de tarifs préférentiels pour l’achat de produits verts; 
 participer activement à la mise en place et au maintient d’une offre locale de produits 

respectueux de l’environnement; 
 intégrer de manière simple et efficace une politique d’achat responsable du point de vue social et 

environnemental au sein de son organisation ou entreprise; 
 faire un pas de plus vers le développement durable. 

Le GAGE est interactif 
 
 

Services et avantages 
 

 papier Enviro100 fait de 100% de fibres recyclées post-consommation offert presque au prix coûtant 
(lorsque commandé à la caisse); 

 jusqu’à 30 % de réduction sur les autres articles écologiquement préférables; 
 reprise de cartouches d’encre laser usagées en vue de leur recyclage; 
 procédures de commandes et de livraison respectueuses de l’environnement; 
 NOUVEAU! Service de cueillette, fabrication et livraison de produits fabriqués à partir de votre 

papier non confidentiel utilisé d’un seul côté; 
 et encore plus à venir! 

Le GAGE est évolutif 
 
 

Feu vert 
 
Tous les membres de la CDEC Rosemont–Petite-Patrie peuvent faire partie du GAGE. 
Pour vous inscrire il vous suffit de communiquer avec nous : 
CDEC Rosemont–Petite-Patrie   514 723-0030, poste 0    info@cdec-rpp.ca 
 
N.B. : Les membres hors-territoire ou ceux faisant partie d’une autre CDEC de Montréal peuvent aussi 
intégrer le groupe d’achat et bénéficier de la plupart de ses avantages. 
 

Le GAGE est actif 
 

 
Notre liste de contrôle 
 
La liste de contrôle permet de choisir les produits identifiés comme étant écologiquement 
préférables. Ceux possédant le plus grand nombre de critères parmi les suivants sont privilégiés. 
 
1- Le produit est fabriqué localement; 
2- le produit a un taux élevé de matières recyclées post-consommation; 
3- le produit a une longue durée de vie, est réutilisable et/ou facilement recyclable; 
4- le produit a un faible niveau de toxicité et ses procédés de fabrication ne génèrent que peu de polluants; 
5- le produit a été caractérisé par son fabricant et l’on connaît son cycle de vie; 
6- le produit est offert avec un emballage minimal. 
 
 

 

Les activités de la  CDEC 
sont financées par :     
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